
Lorsque l'on crée un bulletin de régularisation , il est possible de désactiver les éléments
constants, et le paiement de la prime de précarité, d'icp et prime décentralisée.

Pour autant, des éléments indésirables peuvent subsister :

La cotisation mutuelle qui n'a pas a être payée sur un bulletin de régularisation.
Des éléments conventionnels : Primes Ségur, Laforcade, grand age, etc.

Il est maintenant possible de désactiver automatiquement le calcul d'une rubrique de paye ou de
cotisation lorsque le bulletin sera un bulletin de régularisation. Il suffit pour cela de cocher la case
correspondante dans la rubrique concernée :

Divers
Modifications
Bulletin de régularisation

Les rubriques concernées seront toujours valorisée à zéro sauf si dans le bulletin de
régularisation vous saisissez la valeur de toutes les formules de la rubrique.
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Pour accéder à la documentation de mise à jour, vous pouvez cliquer directement sur le tableau de
bord, soit sur le mois/année de la mise à jour pour la documentation de la mise à jour globale, soit
sur la version du programme pour la documentation du complément de mise à jour

Les modifications effectuées sur les IBAN des salariés sont journalisées. Il est ainsi possible de
savoir quels sont les IBAN qui ont été modifié et par quel utilisateur.

La consultation de ce journal est accessible via le menu Traitements divers\Historique des
modifications IBAN.

Elle est soumise à autorisation défini dans le configurateur sous menu Gestion des virements
IBAN\Consultation du journal de modification

l'âge du salarié n'évolue plus lors de la consultation d'un entretien antérieur
Personnalisation des modèles
Édition bilan : tableau des actions réalisées
Édition Périodique : faute d'orthographe + CPF en euros
Dans la liste  : Filtrage par nature de contrat / Type de salarié avec sauvegarde par utilisateur
Dans les paramètres : Modèle entretien ne s'enregistrait pas
Dans la saisie : Ajout du chargement des diplômes
Dans les formations : 

Ajout du droit sur les Organismes
Correctif de l'import Formations
Autorise un numéro activité organisme avec caractère AlphaNum
Prise en compte de la durée réelle par stagiaires

Le mail personnel est obligatoire lorsque le portail RH, ou la dématérialisation est activée et
que les cases sont cochées dans la fiche personne.
Lorsque pour un contrat donné, on change la section, il est possible que les taux AT,
médecine ou transport changent. Jusqu'à présent, il était nécessaire de modifier
manuellement ces taux dans le contrat. Cela peut être maintenant automatique. Il faut pour
cela modifier le paramètre correspondant dans la fiche Structure association :

Documentation de mise à jour

Journalisation des modifications des IBAN

Gestion des entretiens

Saisie de la personne\contrat
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Affichage et saisie du statut BOETH sur un écran basse résolution
Saisie de la zone Cumul emploi/Retraite dans la fiche personne n'était plus visible

La possibilité d'importer le nombre d'heures mensuel d'un contrat ayant une situation horaire de
type forfait à horaire déterminé a été ajoutée.

Le format d'import est identique à celui utilisé pour une variable de paie. 

Gestion des saisies / Import
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L'alias de rubrique doit être défini avec la valeur @FORFAITMENS et la colonne BASE ou VALEUR
doit contenir le nombre d'heures. Une information est présente dans la gestion des saisie. Le
bouton "Consulter" permet d'obtenir la liste des contrats et les valeurs intégrées.

Ajout de la zone entité d'affectation dans le tiers social pour les intermittents du spectacle.
Affichage du commentaire lié à une saisie de variable, même si cette dernière n'est pas
valorisée.
Ajout du numéro de contrat dans la consultation globale des absences.
Amélioration de la consultation des provisions

Synthèse des congés: Prise en compte de la date de début d'activité
Édition des charges annuelle : correctif message d'erreur tiers régime inexistant.
Correctif export Excel de la dsn mensuelle
Correctif Suivi Ségur contrat anticipé
Correctif filtre gestion des AT
Correctif lors de la création du contrat, reprise du taux de transport additionnel saisi au
niveau de la section
Correctif édition du plan de comptabilisation dans la gestion des rubriques

 

L'intégration des nombres d'heures de forfait n'est pas annulé en cas de suppression de
l'import dans la gestion des saisies. Seules les variables de paies sont retirées.

Autres

Correctifs
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